
   
 

   

Les candidatures (lettre de motivation + CV) doivent 

être adressées avant le 02.12.2023 à : 

 

Monsieur le Maire de Pornichet 

Direction des Ressources Humaines 

120, avenue du Général de Gaulle, 44380 PORNICHET 

ressources-humaines@mairie-pornichet.fr 

Ville familiale et balnéaire dont le cœur bat toute l'année, Pornichet (11 800 

habitants, surclassée 40 à 80 000 habitants) est reconnue pour son cadre de vie 

exceptionnel avec ses 7 km de plages, ses ports, ses nombreux équipements 

sportifs et de loisirs, mais aussi pour son dynamisme économique, associatif et 

culturel. Pornichet bénéficie, également, d'un positionnement privilégié, située au 

croisement de l'agglomération nazairienne et de la Presqu'île Guérandaise,  

à seulement 45 mn de Nantes et à 3h de Paris en TGV. 
     

 

 

 

 

 

 
 

 

Placé sous l’autorité directe du Chef de service de Police Municipale, vous assurez des missions 

de prévention et de sécurité au sein de la Ville.  

 

MISSIONS _____________________________________________________________________ 

• Assurer une présence rassurante et dissuasive sur l’espace public,  

• Veiller au respect de l’application des pouvoirs de police du Maire, 

• Effectuer les missions d’ilotage et de surveillance générale,  

• Assurer une relation de proximité avec les administrés,  

• Veiller à la sécurité lors des marchés forains hebdomadaires, 

• Sécuriser et participer aux manifestations publiques et cérémonies organisées par la commune. 

 

Moyens à dispositions : 

• Véhicules légers, VTT, 

• Armements de catégorie B2 (PIE), B8 et D (bâton télescopique et générateur d’aérosols 

incapacitants), 

• Radios individuelles et gilet pare-balles, 

• Procès-Verbal Electronique avec téléphone professionnel, logiciel métier Logipol. 

 

PROFIL ___________________________________________________________________ 
 

• Qualités relationnelles (interservices, élus, usagers, …)  

• Disponibilité, rigueur, esprit d’initiative,  

• Bonne capacité physique et rédactionnelle,  

• Permis B indispensable. 

 

REMUNERATION ET FONCTIONNEMENT_________________________________ 
 

• Horaires variables selon la saisonnalité, 

• Période estivale : travail en soirée, nocturne, dimanche et fériés, 15 jours maximum de congés 

su la période juillet-août, 

• Rémunération : traitement indiciaire + indemnité de résidence + indemnité spéciale Police 

Municipale 20% + prime de fin d’année, 

• Heures supplémentaires payées ou récupérées, 

• Pas de logement de fonction. 
 

 

Un Agent de Police Municipale (h/f) 

 

  

Agent de catégorie C • Temps complet 

 

La Ville de Pornichet recrute  


